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I     : PRESENTATION GENERALE DE L’ENQUETE  

1.1 – OBJET DE L’ENQUETE     

La société Languedoc Roussillon Matériaux (LRM) exploite actuellement la carrière dite « des
Garrigues » située  sur  la  commune  de  Saturargues.  Cette  carrière  permet  les  activités
d’extraction, de concassage, criblage, lavage et recyclage de matériaux de construction.
Devant les difficultés à obtenir  de nouveaux gisements naturels et satisfaire à la demande en
matériaux de construction, la société LRM veut d’une part, perdurer ses activités précitées au-delà
de l’autorisation de carrière et d’autre part, doubler d’ici 2030 sa production de granulats recyclés.
Ce  dernier  objectif  est  conforme  aux  orientations  inscrites  dans  les  documents  stratégiques
(SRADDET Occitanie, Schéma Régional des carrières) qui prônent l’économie circulaire.
Par ailleurs, LRM envisage la création dans le périmètre de la carrière, d’un pôle d’entreprises
dont  les  activités  seraient  connexes  à  celles  des  matériaux  de  construction.  Les  activités
connexes qui pourraient s’implanter seraient par exemple :

 Une centrale à béton prêt à l’emploi,
 Un centre de formation aux métiers du BTP,
 Une déchèterie professionnelle.

Le projet prévoit, en variante, le déplacement à l’intérieur du périmètre de la carrière des activités
de la société Languedoc Roussillon Enrobé (LRE). Cette société dispose d’une usine d’enrobés à
fort taux de recyclage dont l’implantation actuelle n’est pas judicieuse puisque située au milieu
d’une zone dédiée aux loisirs comprenant un terrain de moto-cross, un amphithéâtre de verdure,
un petit étang et un espace de verdure.
 Le projet s’accompagne d’un accès supplémentaire à la carrière.
LRM souhaite  avoir  la  possibilité  de réorganiser,  compléter,  remplacer et  déplacer  ses
installations en fonction de nouveaux process en lien avec les évolutions technologiques
et les besoins du marché. L’ensemble du projet justifie le dépôt par Lunel Agglo d’une
Déclaration de Projet emportant Mise En Compatibilité (DP-MEC) du PLU de la commune de
Saturargues et implique de ce fait, l’organisation de la présente enquête publique. 

1.2– L’AUTORITE ORGANISATRICE DE L’ENQUETE

L’autorité organisatrice ayant prescrit l’enquête est le Préfet de l’Hérault. 
Adresse : 
Préfecture de l’Hérault 
Direction des Relations avec les Collectivités Locales
Bureau de l’Environnement
34, place des martyrs de la résistance
34000 Montpellier

1.3   –   LE   MAITRE   D’OUVRAGE   

Le maitre  d’ouvrage  est  la  communauté  de  communes  de  Lunel  devenue  agglomération
dénommée LUNEL AGGLO depuis le 1er janvier 2024. Le siège de LUNEL AGGLO est situé à
l’adresse suivante : ZAE 152 chemin des merles 34400 Lunel.
L’agglomération  de  Lunel  comprend  14  communes dont  celle  de  Saturargues,  commune  sur
laquelle se situe la carrière objet de l’enquête.
Madame GUILLET-VALLAT, directrice du développement économique à Lunel Agglo est chargée
de mettre en œuvre les conditions d’information du public. Elle est ma correspondante principale à
Lunel Agglo.
Monsieur Fabien CLAUZON, consultant pour Lunel Agglo, a été chargé d’élaborer le dossier de
présentation du projet.
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1.4– LE PORTEUR DE PROJET

Le porteur de projet est la société LRM dont le directeur est Monsieur UCCIANI.
LRM est membre du réseau « GRANULAT + » dont les objectifs affichés sont :

1 Valoriser 100% des ressources,
2 Proposer une offre de service globale,
3 Participer durablement au développement de nos territoires

Adresse du siège social :
LRM - 71 rue Clément Ader - 34400 Lunel

1.5 – LOCALISATION DU PROJET

La carrière de Saturargues dite « des Garrigues » s’est implantée pour les besoins de construction
de l’autoroute A9 dans les années 1960. Elle est située à 1,1 km au sud de cette commune du
département de l’Hérault, à 80m de l’aire autoroutière d’Ambrussum et à 250 m de l’échangeur
n°27 de Lunel. Les quartiers d’habitations les plus proches sont ceux de la commune de Villetelle
situés  à  900  m  au  nord-est.  La  carrière  comprend  deux  emprises  distinctes  séparées  par
l’autoroute A9. Un tunnel passant sous l’autoroute relie les deux emprises. La carrière est située
pratiquement à mi-chemin entre Montpellier nord-est et Nîmes sud-ouest, soit à une vingtaine de
kms de chacune de ces cités.
Le secteur de la carrière est traversé par la RD 34 qui relie Boisseron à Lunel, la RD1011E qui
relie Villetelle à Lunel en longeant l’est de la zone du projet et la RD 110 reliant Saturargues et
Villetelle au nord.

1.6 – LE CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUETE

L’Arrêté  Préfectoral  n°2024.09.DRCL.0459 du  13 septembre 2024 (annexe n°1),  fixe  le cadre
juridique.
Conformément à l’article L300-6 du code de l’urbanisme, le projet revêtant un caractère d’intérêt
général,  intégrant  de nouvelles activités et de nouveaux accès, nécessite une modification du
document d’urbanisme, ce qui conduit à mettre en œuvre une procédure de Déclaration de Projet
emportant Mise En Compatibilité (DP-MEC) du PLU suivie d’une enquête publique.
La procédure DP-MEC est régie par les articles L153-54, L153-55 et L153-57 à 153-59 du code
de l’urbanisme.
Le conseil  municipal  de Saturargues,  en délibération le 7 février  2024,  a autorisé la  mise en
œuvre d’une DP-MEC en vue de la création d’un pôle d’économie circulaire sur le site de la
carrière.
Le conseil de la communauté de communes du Pays de Lunel en délibération le 16 novembre
2023 a prescrit la DP-MEC.
La  carrière  avec  ses  équipements  est  une  Installation  Classée  pour  la  Protection  de
l’Environnement (ICPE).
Le 8 avril  2024,  la Mission Régionale d’autorité environnementale  (MRae) a émis un avis de
dispense d’évaluation environnementale. Dans son avis conforme, la MRae a écrit « qu’au regard
des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux connus par laMRae, le
projet n’est pas susceptible d’entrainer des impacts notables sur l’environnement et sur la santé
humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. »

Le  tribunal  administratif  de  Montpellier  m’a  désigné  en  tant  que  commissaire  enquêteur  par
décision n° E24000100/34 du 21/08/2024.
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1.7 – LE DOSSIER PRESENTE AU PUBLIC

Le dossier présenté au public a été mis en consultation dans les mairies de Saturargues (siège
principal de l’enquête) ainsi que dans la mairie de Lunel pendant toute la durée de l’enquête, aux
heures d’ouverture de ces mairies. J’ai préalablement coté et paraphé tous les feuillets du dossier,
ainsi que les registres papiers.
Ce dossier relié spirale comprend les chapitres suivants :

 Une notice explicative de l’opération et de son intérêt général. Cette notice présente le site,
définit les enjeux, décrit et justifie l’opération,

 Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du PLU,
 L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP),
 Le réglement écrit,
 Le réglement graphique,
 Le Projet d’Aménagement et de Dévelopement Durable modifié (PADD),
 L’avis conforme de la Mrae,
 Le compte-rendu de la réunion publique,
 Le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint,
 La proposition de modification du règlement par le porteur de projet,
 Un complément sur l’impact du trafic routier.

Lors de la réunion d’examen conjoint, la DDTM 34 a demandé au porteur de projet d’apporter des
précisions sur les propositions de modifications du règlement. Monsieur Clauzon, consultant pour
Lunel Agglo m’a adressé un mémoire en réponse (annexe 11) qui apporte ces précisions. J’ai
donc joint ce mémoire en réponse au dossier présenté au public puisqu’arrivé avant le début de
l’enquête. Monsieur Clauzon a adressé un complément à ce mémoire en réponse que je n’ai pas
joint  au  dossier  puisque  parvenu  alors  que  le  mois  d’enquête  ouvert  au  public  avait  déjà
commencé.

1.8 - NATURE   ET CARACTERISTIQUES DU PROJET  

1.  8.1 - L’emprise de la carrière concernée par le projet  
L’emprise de la carrière autorisée occupe une surface totale d’environ 75 Ha. L’emprise située
au nord de l’autoroute A9 d’une surface de 21,45 Ha n’est pas concernée par le projet. Il
n’est pas prévu pour le moment de changement de son activité qui est l’extraction de matériaux
naturels.  L’extraction  est  autorisée  jusqu’en  2027.  LRM  envisage  une  prolongation  de  cette
activité jusqu’en 2037 sans modifier le périmètre de cette zone. Pour continuer l’extraction dans
cette zone, LRM devra présenter une demande de renouvellement.
Concernée par le présent projet, l’emprise située au sud de l’autoroute A9 totalise 53,6 Ha. Dans
cette zone, le projet de LRM est de ne conserver que 26,4 Ha, dont 7,4 Ha seront aménagés pour
accueillir des activités nouvelles, toutes en lien avec les matériaux de construction. 
.
1.8.2 - Les objectifs
Actuellement sur le site de la carrière de Saturargues, 400 000 T/an de déchets du BTP sont
valorisés  dont  130 000  T/an  sont  recyclés  et  commercialisés  en  granulats.  L’objectif  est  de
doubler  d’ici  2030 la production de granulats recyclés tout  en économisant  les ressources de
matériaux naturels et de faire venir sur le site des entreprises en lien avec les activités de cette
économie circulaire.
Toutes les installations déjà en place sur la carrière actuelle seront maintenues, déplacées, et
modernisées en fonction des évolutions technologiques et des besoins du marché.
Le plan ci-dessous met est en évidence la zone d’activité nouvelle de 7,4 Ha aménagée en 5 lots
allant de 5000 m² à 31000 m² pour la plus grande où pourrait s’implanter la centrale à enrobé. On
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distingue la déchèterie professionnelle, l’espace dédié à la formation, l’usine à béton, des locaux
de bureaux et un parking PL. Un nouvel accès à l’est permettrait de desservir cette zone. Cet
accès sera réservé aux VL, aux camions de 3,5 tonnes dans un premier temps puis aux toupies à
béton et aux semi-remorques à enrobé dans un deuxième temps. Un talus végétalisé longera
cette nouvelle voie d’insertion depuis la RD110E. L’ancien accès est conservé et reste l’accès
principal.  Le déplacement de la centrale à enrobé est optionnel et n’est qu’une variante du
projet.

Plan proposé de la carrière

1.8.3 – La mise en compatibilité du PLU 

Le chapitre 2 du dossier présenté au public est consacré aux dispositions proposées pour assurer
la mise en compatibilité du PLU.
Le cadre juridique de la mise en compatibilité du PLU est rappelé ainsi que les motifs la justifiant.
Quatre dispositions doivent faire l’objet d’adaptation :

 Le zonage (AU),
 Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD),
 Le règlement.
 Une Opération d’Aménagement et de Programmation (OAP) doit figurer dans le PLU.

Le projet et la mise en compatibilité ont été présentés par Monsieur Fabien CLAUZON lors de la
réunion d’examen conjoint avec les personnes publiques associées.
Les représentants  de la  DDTM 34 et  du Conseil  Départemental  34 ont  émis chacun  un avis
favorable au projet sous réserve d’apporter plusieurs précisions qui ont été listées et qui ont fait
l’objet de modifications dans la rédaction de la partie règlement du PLU.
Les précisions portaient notamment sur :

 L’emprise au sol des bureaux qui devra être ramenée à 1500 m²,
 L’implantation des bureau,
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1.8.3.1- le zonage 

Zonage initial

Zonage proposé
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1.8.3.2 – L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP)

L’OAP,  pièce constitutive  du dossier  de  PLU,  situe et  présente  la  carrière,  ses  activités,  ses
équipements, les différentes voies de circulation qui l’entourent. 
Figurent également :
 Plusieurs  points  de  vues  sous  forme de  photos  sur  la carrière  dans  son  environnement

paysager et routier.
 Des coupes de terrains traversant la carrière. 
 Les servitudes.
 L’OAP précise que les installations de la carrière sont classées ICPE et que le secteur est

concerné par  le  risque  de transport  des  matières  dangereuses  du fait  de la présence  à
proximité de l’A9, de la voie ferrée et du gazoduc.qui alimente la centrale d’enrobage LRE. Le
parti d’aménagement, les enjeux, le traitement paysager et environnemental,  les mobilités
internes et externes sont définis, ainsi que les besoins en stationnement. Le phasage prévoit
deux étapes :
 étape 1 : déplacement des stocks
 étape 2 : Aménagement des 7,4 Ha.

1.8.3.3 – Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)

Le PADD initial résultant de la révision simplifiée approuvée le 24 octobre 2011 n’apportait aucune
orientation spécifique à la notion d’économie circulaire et à la revalorisation des matériaux. De
plus, ce PADD n’étant pas compatible avec le projet, plusieurs modifications rédactionnelles du
PADD ont été proposées et accompagnées d’une représentation graphique des objectifs.

II     : ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE  

Après avoir reçu la décision du Tribunal administratif de Montpellier n° E24000100 du 21/08/2024
(annexe n°3) me désignant commissaire enquêteur, je me suis présenté le 28/08/2024 au bureau
de l’environnement de la préfecture. Madame Rennela, chargée de l’organisation de l’enquête,
m’a remis une copie du dossier de projet. Nous avons convenu ensemble les modalités pratiques
relatives à cette enquête.

2.1 - VISITE SUR SITE  

Après avoir fait une première lecture du dossier de projet, je me suis rendu le 6 septembre 2024
au siège de Lunel Agglo pour obtenir  des compléments d’information techniques et juridiques
relatifs au projet et mettre au point, lors d’une réunion, les actions préparatoires pour une bonne
information du public (les affichages réglementaires, la publication dans les journaux locaux, la
création d’un registre dématérialisé pour le dépôt d’observations du public). J’ai proposé les dates
de l’enquête ainsi que celles de mes permanences. Ces dates ont été actées.
Etaient présents à cette réunion d’information :

 Madame Martine Dubayle-Calbano, maire de Saturargues, 
 Madame Isabelle de Montgolfier, maire de Saussine et vice-présidente au développement

du territoire et de l’habitat à Lunel Agglo,
  Monsieur Créchet, élu à Lunel Agglo,
  Monsieur Fabien Clauzon,  consultant  pour  Lunel  Agglo,  en aménagement  du territoire,

Perspectives Nouvelles mandataire.
  Monsieur Pierre Ucciani, directeur de LRM.
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A l’issue de cette réunion, Messieurs Clauzon, Ucciani et moi-même, nous sommes déplacés vers
la carrière. Là, Monsieur Guillaume Koppen responsable de celle-ci, nous a véhiculé à l’intérieur
nous montrant tous les équipements industriels nécessaires aux opérations allant de l’extraction
jusqu’au  stockage  des  granulats.  Il  m’a  montré  les  nouvelles  zones  et  l’emplacement  des
nouveaux accès envisagés dans le projet.

2.2 - DATES DE L’ENQUETE ET DES PERMANENCES

Ayant obtenu tous les éléments nécessaires pour programmer le déroulement de l’enquête, les
dates ayant été déterminées, je les ai communiquées aussitôt à Madame Rennela afin qu’elle
puisse établir l’Arrêté Préfectoral et demander la publication de l’avis d’enquête.
Dates de l’enquête : du mercredi 14 octobre 2024 à 08h30 au vendredi 15 novembre 2024 à
17h00, soit une durée de 33 jours consécutive. 
Dates des permanences : 

1 En Mairie de Saturargues le lundi 14 octobre de 08h30 à 12h00 et le vendredi 15 novembre
2024 de14h00 à 17h00.

2 En Mairie de Lunel le mardi 22 octobre 2024 de 8h30 à 12h00.

2.3 - PUBLICITE   DE L’ENQUETE  

Dans la presse
La  publicité  dans  la  presse  locale  a  été  réalisée  dans  les  délais  conformément  à  la
règlementation dans  les  journaux  locaux Midi-Libre  de  l’Hérault  des  24 /09 et  17/10/2024 et
l’Hérault juridique des 26/09 et 17/10/2024 (annexes 5, 6, 7et 8). 

Sur site
Plusieurs panneaux de l’avis d’ouverture de l’enquête sur fond jaune, au format et  polices de
caractères réglementaires, ont été mis en place aux emplacements suivants :

 Sur le panneau d’information municipal situé à proximité de l’hôtel de ville de Lunel,
 Sur la clôture à l’entrée du siege de Lunel Agglo.
 Sur la route de Villetelle au rond-point de la déchèterie
 Au croisement de la route de la mer et de l’avenue de la chicanette à Saturargues,
 A l’ancienne déchèterie de Saturargues devant l’entrée de LRM.

Un PV certifiant ces différents affichages m’a été adressé (annexe n°4). Un second PV établit
dans la dernière semaine de l’enquête montre que les panneaux d’information étaient toujours en
place.

2.4- AUTRES PUBLICITES 

Le bulletin municipal de Saturargues de septembre 2024 a fait mention de l’enquête publique en
précisant les jours et heures de consultation du dossier.
De même, un article dans le bulletin de Lunel Agglo intitulé « le mag » a incité la population à
prendre connaissance du projet (annexes n°9 et10).

2.5- OUVERTURE DE L’ENQUETE ET RECEPTION DU PUBLIC

L’enquête a été ouverte au public comme prévu le lundi 14 octobre 2024, jour correspondant à ma
première permanence. 
Un  bureau  a  été  mis  à  ma disposition  pour  recevoir  le  public  dans  des  conditions  parfaites
respectant les critères de confidentialité et d’accès aux personnes à mobilité réduite.
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2.6- CLOTURE DE L ENQUETE

Le  vendredi  15  novembre  2024,  dernier  jour  de  l’enquête,  troisième  et  dernière  de  mes
permanences, j’ai procédé à la clôture des registres.

Le 18 novembre 2024, j’ai remis à Madame GUILLET-VALLAT le Procès-Verbal des observations
(annexe n°13). Une copie de ce PV a été adressé par mail à Messieurs UCCIANI et CLAUZON.
J’ai reçu le mémoire en réponse à ce Procès-Verbal le 29 novembre 2024 (annexe 14)
Aucun incident particulier n’est venu perturber cette enquête. 

III     :   OBSERVATIONS DU PUBLIC   

3.1- GENERALITES

Du lundi 14 octobre 2024 au vendredi 15 novembre 2024, le public a eu la possibilité de consulter
le dossier d’enquête mis à sa disposition dans les mairies de Saturargues et Lunel et de consigner
ses observations sur deux registres papier prévus à cet effet. En outre, il a pu également déposer
ses observations par internet sur un registre dématérialisé sur le site au lien suivant :
https://democratie-active.fr/pole-economie-circulaire-saturargues/
Madame GUILLET-VALLAT de Lunel Agglo, Monsieur CLAUZON ainsi que Monsieur UCCIANI
ont été informés en continu de chacune des observations émises par le public.

3.2 - ANALYSE QUANTITATIVE DES OBSERVATIONS 

Ce site a comptabilisé 458 visiteurs et 561 téléchargements du dossier ou de pièces du dossier. 
93 observations ont été déposées sur le registre dématérialisé avant le 15/11/2024 à 17h00, date
et heure de la fin de l’enquête. Comme précisé dans l’article 4 de l’arrêté préfectoral prescrivant
l’enquête, le dépôt des observations n’était possible qu’avant 17h00 ce vendredi 15 /11/2024, or
36 observations ont été adressées entre 17h01 et 23h44 ce vendredi. Je ne les ai donc pas pris
en compte.
Deux personnes ont déposé une observation sur le registre papier déposé en mairie de Lunel.
Aucune observation n’a été déposée sur le registre papier de Saturargues.

Les 93 observations sur le registre dématérialisé sont réparties ainsi :
•  L’association «  Vive  Garrigue  »  a  adressé 19 observations,  son  avis  final  sur  le  projet  est
« défavorable en l’état du dossier présenté »,
•  L’association Eelv « les écologistes Lunellois » représentée par Madame Florès Lise a adressé
2 observations, son avis est défavorable,
•  L’association « les amis de Jean Hugo » représenté par Jean-Baptiste Hugo a adressé1 mail,
son avis est défavorable,
•  71 particuliers ont adressé chacun 1 mail dont 20 de façon anonyme, 3 avis sont favorables et
68 avis sont défavorables.
J’ai appris lors de ma dernière permanence qu’un appel via Facebook (annexes n°13 et 14) a été
lancé jeudi 14 ou vendredi 15/11/2024 par l’association « Vive Garrigues », invitant ses membres
à se prononcer défavorablement au projet, ce qui pourrait expliquer le nombre d’observations (74)
déposées précipitamment le dernier jour de l’enquête dont 36 sont arrivées hors délais. L’appel de
« Vive Garrigues » via Facebook fait état de son opposition à l’usine d’enrobés, laquelle n’est pas
le sujet du projet, hormis le fait de son transfert dans le périmètre de la carrière. Je pense que les
dernières observations émises précipitamment lors des dernières heures de l’enquête, à la suite
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d’un appel via les réseaux sociaux témoignent d’une méconnaissance du dossier de la part de
ceux qui ont répondu à cet appel.

3.3 - ANALYSE QUALITATIVE DES OBSERVATIONS  

Les  principales  remarques  évoquent  les  problèmes  liés  aux  diverses  pollutions  (air,  odeurs,
poussières sédimentaires, sonores, visuelles), à la biodiversité, à la qualité et à la consommation
de l’eau, à la préservation des espaces et des paysages, au financement du projet, au devenir de
la carrière à long terme, à l’intérêt général du projet. La création d’emploi est contestée. 
Les premières observations de l’association « Vive Garrigue » (observations 13 à 29 du registre
dématérialisé)  sont  les plus étayées, et  témoignent d’une lecture un peu plus approfondie du
dossier,soulevant  un  ensemble  de  questions  qui  englobent  les  observations  des  autres
associations et des particuliers. Il est souligné un manque de précisions relatives aux capacités
futures des deux centrales (enrobés et béton), à la qualité et à la gestion des eaux, au bilan des
émissions de gaz à effet de serre, aux divers risques environnementaux, au financement du projet
et au bilan énergétique.  Vive Garrigues estime que l’intérêt général du projet n’est pas assez
argumenté.
Par  contre,  les  nombreuses  autres observations  concernent  la  centrale  à enrobés  dont  il  est
reproché les nuisances pouvant impacter la santé, les émissions d’odeurs qui se ressentent sous
les vents dominants jusqu’à Lunel.  Or, La centrale à enrobés n’est pas concernée dans le
projet,  excepté  par  le  fait  de  son  déplacement  dans  le  périmètre  de  la  carrière  LRM,
déplacement qui n’est qu’optionnel et de quelques mètres. Les activités de la centrale à
enrobés ont été autorisées par un arrêté préfectoral N°2003-I-3913 en date du  07/11/2003
ayant fait l’objet de plusieurs mises à jour dont la dernière est en date du 25/04/2024 sous
l’arrêté  2024-04-DRC-  0178.  Ces arrêtés  permettent  le  fonctionnement  de  cette  centrale
sans limitation de durée. 
Mon Procès-Verbal des observations (annexe n°13) demande au maître d’ouvrage et au porteur
de projet de répondre à plusieurs questions soulevées par le public,  notamment par celles de
l’association  « Vives  Garrigues ».  J’ai  ajouté  mes  propres  questions  sachant  que  Monsieur
CLAUZON avait déjà répondu à plusieurs de mes interrogations par les premiers mémoires en
réponse qu’il a adressés au CD34 et à la DDTM34 (annexes n°11,11bis).

IV     : LE MEMOIRE EN REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE (annexe 1  4  )  
 
Le 29 novembre 2024, j’ai reçu le mémoire en réponse. Ce qui suit en est un résumé. 

En préalable, celui-ci rappelle les objectifs et enjeux du projet tels qu’ils sont décrits en page 10 du
chapitre  2  du  dossier  dont  l’intitulé  est  « dispositions  proposées  pour assurer  la  mise  en
compatibiIité du PLU ». 
Il est indiqué que le projet « a été appréhendé à plusieurs niveaux au sein du SCOT du pays de
Lunel approuvé » citant :

 son rapport  de présentation qui  fait  état  “d’une grande demande en granulat”  et fait
mention “des grands projets affichés dans les prochaines années”. La carrière est qualifiée
“comme un secteur de requalification économique”.

 le PADD
 le Document d’Orientations et des Objectifs (DOO) qui précise que “les carrières et

installations  existantes  peuvent  faire  l’objet  d’extention  sous  réserve  de  maintenir  les
fonctionnalités écologiques existantes”.

La  loi  AGEC  (loi  Anti-Gaspillage  pour  une  Economie  Circulaire)  ainsi  que  le  SRC (Schéma
Régional des Carrières) sont cités, lesquels prônent le développement de l’économie circulaire.
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Il est rappelé que l’implantation de la centrale d’enrobé n’est pas l’objet du projet. LRE qui exploite
le site, dispose des arrêtés qui autorisent ses activités sans limitation de durée. Les avantages liés
au déplacement de la centrale à enrobés sont énumérés, ce serait l’occasion:

 de moderniser cette centrale pour une utilisation plus vertueuse,
 de libérer ses terrains d’assiette actuels dont l’usage sera déterminé ultérieurement.
 Il est précisé que le volume de production de cette centrale ne sera pas augmenté.

La suite du mémoire répond point par point aux différentes observations et questions émises par 
le public et au commissaire enquêteur (voir page 4 à 11 du mémoire en réponse - annexe 11 ter).

Sur la production à long terme de la carrière,  je retiens principalement que la carrière peut
fonctionner jusqu’en 2037 sans extension de son emprise, avec les réserves du gisement naturel
et le doublement du recyclage des déchets du BTP.

Sur les autorisations présentes et futures de la carrière et leurs obligations.
L’arrêté préfectoral du 12 avril 2012 d’une durée de 15 ans est cité indiquant qu’une partie au sud
de  l’autoroute  (50Ha)  devait  être  réaménagée  en  zone  espace  loisirs  ce  qui  a  été  réalisé
partiellement.  Un  porter  à  connaissance  a  été  déposé  en  préfecture  pour  demander  un
réaménagement des 26,4 Ha restant de la zone sud. L’horizon de l’arrêté de 2012 étant 2027,
LRM déposera dans les prochaines années une demande de renouvellement de son autorisation
sans extension de surface, afin d’exploiter la totalité des réserves du gisement naturel.

Sur le bilan énergétique, l’énergie diesel est principalement utilisée par les engins de transport et
de chantier. Les installations fixes sont exclusivement électriques. « La consommation
énergétique totale peut être estimée à environ 6KWH par tonne de matériaux produits ».
 Il  en ressort que les émissions de CO2 générées par le recyclage des matériaux sont moins
importantes de 40% que celles produites par la production de granulat naturel.

Sur le bilan d’émission de gaz à effet de serre.
L’objectif de LRM est de réduire de 40% l’empreinte carbone à l’échéance 2030. LRM a déjà pris
en compte cet objectif en limitant la vitesse des camions à 30km/h sur la carrière, en choisissant
des  engins  moins  consommateur  de  carburant  et  en  priorisant  les  transports  « double  fret ».
L’ensemble du pôle d’économie circulaire contribuera à réduire les GES (mémoire en réponse
page7).

Sur le futur du centre de formation. Ce centre ne sera pas uniquement ouvert aux salariés du
pôle d’économie circulaire.

Sur les impacts sur la faune et la flore. Le mémoire mentionne le diagnostic écologique réalisé
par le bureau HYSOPE ENVIRONNEMENT qui conclut que « les incidences résiduelles sur le
projet ne sont pas significatives ».

Sur la pollution de l’air.  Le mémoire rappelle que ce sujet  a déjà été traité dans le dossier
présenté au public et que plusieurs mesures sont proposées pour réduire ce type de pollution
(asperseurs le long des pistes, brumisateurs en tête de convoyeurs etc.).  Un suivi  par jauges
permet de mesurer et de suivre l’évolution du taux d’empoussièrement. Une carte montre que les
trois habitations les plus proches sont situées à 300m et ne subissent pas d’impact vis-à-vis des
poussières. 

Sur la qualité et la gestion des eaux. Des campagnes de mesures sont réalisées deux fois par
an. Les paramètres (physico-chimie et chimie de l’eau) sont conformes aux seuils définis par les
arrêtés hormis pour les sulfates. Le piézomètre situé en amont des installations a indiqué une
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valeur de 290mg/l qui laissent supposer que les activités extérieures pouvaient impacter ce taux
de sulfate.
La  société  ANTEA  en  charge  des  prélèvements  considère  que  ces  dépassements  « sont
ponctuels et ne témoignent pas d’une dégradation pérenne de la nappe ».
Par ailleurs, concernant les eaux de ruissellement, il n’y a pas de rejet en dehors du site. Les eaux
s’évacuent vers les points bas, s’infiltrent ou s’évaporent. 

Sur  l’emploi.  50  personnes  sont  employées  sur  site  dont  la  plupart  en  CDI.  Les  nouvelles
activités envisagées devraient permettre de créer 10 emplois.
Sur le financement. Ce projet est financé intégralement par LRM pour un coût estimé à sept
millions d’euros. Chaque entreprise hébergée aménagera à ses frais ses propres installations.

Les réponses aux questions du commissaire enquêteur.
LRM a prévu de prendre en charge la déchèterie professionnelle. LRM a déposé un permis de
construire  auprès de  la commune de Saturargues et  un porter  à  connaissance  auprès de la
préfecture.  Les  professionnels  qui  apporteront  des  déchets  de  matériaux  de  construction
bénéfieront de la gratuité si les déchets sont triés. Le dépôt des autres déchets seront payants.
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DEPARTEMENT DE L’HERAULT

LUNEL AGGLO/COMMUNE DE SATURARGUES

Enquête publique préalable à la déclaration de projet emportant mise en
compatibilité du plan local d’urbanisme de Saturargues, en vue de la

réalisation d’un pôle d’économie circulaire sur le site de la carrière des
Garrigues

Seconde partie :
CONCLUSION ET AVIS DU

COMMISSAIRE ENQUETEUR

15



I     : RESUME DU RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

1. 1 – LE PROJET

Le projet proposé par la société Languedoc Roussillon Matériaux (LRM) consiste à créer un pôle
d’économie circulaire autour du granulat et des matériaux de construction sur le site existant de la
carrière dite des « Garrigues » située sur la commune de Saturargues. Ce projet présenté par
Lunel Agglo en tant  que maître d’ouvrage nécessite une enquête publique de Déclaration de
Projet et de Mise en Compatibilité (DP-MEC) du PLU de la commune précitée.

L’objectif du porteur de projet est le suivant :
 Faire perdurer  et développer l’ensemble de ses installations déjà présentes sur le site et

doubler d’ici 2030 la part des matériaux recyclés issus des déchets du BTP, 
 Développer des activités connexes liées au BTP, en attirant des entreprises engagées dans

l’économie circulaire

La carrière de Saturargues est coupée en deux par l’autoroute A9. Sa partie nord consacrée à
l’extraction de roches n’est pas concernée par le projet. Sur cette emprise nord, LRM est
autorisée à continuer l’extraction de matériaux naturels jusqu’en 2027 et projette de demander
une autorisation pour continuer l’extraction jusqu’à épuisement de la ressource en 2037 sans
extension de surface.

Pour atteindre ses objectifs, LRM propose une nouvelle organisation de l’emprise sud de l’actuelle
carrière en ne conservant que 26,4 Ha. Sur cette emprise, seraient maintenues et développées
sur 19 Ha, les activités de production et de recyclage existantes. Les 7,4 Ha restants seraient une
zone pour l’installation d’activités nouvelles aménagées en cinq lots allant de 31000m² pour la
plus grande à 3000m² pour la plus petite. Ces activités nouvelles pourraient être par exemple :

 Une centrale à béton prêt à l’emploi utilisant des granulats recyclés,
 Un centre de formation aux métiers du BTP,
 Un espace dédié au ravitaillement et au stationnement  des véhicules et engins nécessaires

aux activités du site,
 Une déchèterie professionelle.
 Le projet  de  LRM propose  une  variante  qui  consiste  à  déplacer  la  centrale  à  enrobés

existante pour l’inclure dans le périmètre du projet. Cette variante libère un espace qui devra
être remis en état.

En  outre,  LRM veut  à  l’occasion  de  ce  projet  s’engager  dans  la  recherche  d’une  plus-value
environnementale en implantant par exemple des dispositifs solaires de production d’électricité.

1.2 – LA PROCEDURE  

La notice n°2 du dossier de projet a bien détaillé le contexte juridique et le cadre légal de la
procédure et conclut de soumettre ce projet à enquête publique.

La personne publique qui a été jugée compétente pour initier l’enquête publique est Lunel Agglo
qui regroupe 14 communes autour de Lunel, dont la commune de Saturargues. Lunel Agglo est le
maître d’ouvrage de ce projet. La préfecture de l’Hérault est l’autorité organisatrice de l’enquête
publique. J’ai été désigné Commissaire Enquêteur par le Tribunal Administratif de Montpellier pour
conduire cette enquête (annexe n°3). 
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Ce projet a été présenté une première fois le 20 mars 2024 par Monsieur CLAUZON consultant
pour Lunel Agglo en présence de trois responsables de Lunel Agglo, de Madame le maire de
Saturargues, ses adjoints et ses conseillers municipaux, et du porteur de projet Monsieur Ucciani
directeur de LRM.
Une seconde réunion d’examen du projet  a eu lieu le 26 juin 2024 en présence des mêmes
responsables et des représentants de la DDTM34 et du CD34. 
Plusieurs questions  et  demandes de  précisions ont  été  exprimées lors  de cette  réunion.  Les
compte-rendu de ces deux réunions sont les pièces 8 et 9 du dossier d’enquête.

1.3 -LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

L’enquête  a  pu se dérouler  selon  les conditions réglementaires fixées  par  l’Arrêté  préfectoral
n°20246.09.DRCL.0459 du 13 septembre 2024 (annexe n°1).
La publicité dans les journaux et l’affichage de l’avis d’ouverture de l’enquête ont été réalisés en
respectant  la  règlementation.  De plus,  la  mairie  de  Saturargues  et  Lunel  Agglo  ont  annoncé
l’enquête dans leur magazine d’information (annexes 9 et 10).
Les conditions d’accueil du public dans les mairies de Saturargues et Lunel ont été satisfaisantes
mais peu utilisées.
Lors l’enquête, Monsieur CLAUZON, consultant pour Lunel Agglo, a pu répondre aux questions
qui avaient été posées par la DDTM et le CD34 lors de la réunion du 25 juin 2024.Ces réponses
ont reçu l’assentiment de ces deux services. 

1.4- LA PARTICIPATION DU PUBLIC 

Seules deux observations ont été déposées sur les registres papier.  La participation du public
s’est principalement manifestée sur le registre dématérialisé.

Lors  des  deux  derniers  jours  de  l’enquête,  suite  à  un  appel  via  Facebook  (annexe  15),
l’association « Vive Garrigue » a incité le public et ses adhérents à exprimer un avis défavorable
au projet. La lecture de ces observations de dernières minutes dont 36 ont été envoyées hors
délais témoignent d’une méconnaissance du dossier. 
Certaines observations rédigées certainement dans la précipitation laissent à penser que ceux qui
les ont rédigées ont cru qu’il s’agissait de la création d’une nouvelle centrale à enrobés.
La plupart des observations sont exprimées sans argumentaire ou bien se sont focalisées sur la
centrale à enrobés pour laquelle on reproche les odeurs ressenties jusqu’à Lunel. 
Je n’ai  pas tenu compte dans mon avis de toutes les questions qui  portent  sur la centrale à
enrobés puisque le fonctionnement de celle-ci a été autorisé par arrêté préfectoral n°2003-I-3913
en date du 07/11/2003 ayant fait l’objet de plusieurs mises à jour dont la dernière est en date du
25/04/2024 sous l’arrêté 2024-04-DRC- 0178. 
De plus, son déplacement de quelques mètres pour s’implanter dans le périmètre de la carrière
LRM n’est qu’optionnel et sera soumis à une nouvelle autorisation environnementale.

Cependant,  l’association « Vive Garrigue » a exprimé une série d’observations qui  témoignent
d’une étude plus approfondie du dossier. Elle souhaite obtenir plusieurs éclaircissements sur :

 La consommation totale d’énergie sur le site et l’énergie utilisée (mix diesel/électricité ?),
 Les émissions de HAP ( hydrocarbure aromatique polyciclique),
 Le centre de formation,
 L’impact sur la faune et la flore,
 La qualité et la gestion des eaux utilisées pour le fonctionnement du site,
 L’intérêt économique et social du projet,
 Le financement de la réalisation du projet,
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Cette  association  déplore  l’absence  d’un  volet  écoconception  et  conclut  par  un  avis
défavorable.
J’ai mentionné toutes ces dernières observations dans un Procès- verbal que j’ai porté en mains
propres à Madame GUILLET-VALLAT de Lunel Agglo. 
Le mémoire en réponse (annexe 11 ter) m’a été adressé par mail le vendredi 30 novembre 2024.

II     : CONCLUSION ET AVIS  

Je considère que la satisfaction des besoins en matériaux de construction dans le cadre
d’une  économie  circulaire,  constitue  l’argument  principal  du  projet  pour  le  qualifier
« d’intérêt général ». 
La carrière des Garrigues située entre deux villes d’importance, Nîmes et Montpellier, a participé,
grâce aux matériaux qu’elle a fournis, à la réalisation de l’A9 dont on ne peut pas nier l’intérêt
général.
Aujourd’hui, la pression démographe de notre région est telle qu’il est nécessaire de construire
des  logements  et  des  infrastructures  connexes.  La  ville  de  Montpellier  par  exemple  a  une
croissance de 1,4% par an depuis 2015. Il  est donc impératif  de construire pour accueillir  les
arrivants dans de bonnes conditions, tout ne peut pas être construit en bois ou en matériaux sans
granulat.
Les matériaux extraits  des carrières sont  donc  indispensables pour  construire ou rénover  les
infrastructures.
LRM cite les 5775 logements en réhabilitation ou construction neuve prévus sur les 20 prochaines
années (p38 DOO du SCOT Pays de Lunel). Compte tenu de son emplacement, la carrière de
Saturargues contribue à l’approvisionnement du bassin de Montpellier et du sud Gard en circuit
court.
Les gisements naturels de matériaux s’épuisent. La création de nouvelles carrières est mal vécue.
Aussi, le recyclage des déchets du BTP me parait une démarche vertueuse. C’est ce que propose
LRM dans son projet en ayant la volonté de doubler d’ici 2030 la production de granulat à partir de
ces déchets. L’économie circulaire proposée par ce projet est d’ailleurs en parfaite adéquation
avec les différentes politiques publiques prônées sur le plan européen, national (loi relative à la
transition énergétique pour la croissance verte et loi relative à la lutte contre le gaspillage et à
l’économie circulaire) et régional (STRADDET,et SRG). 
Le projet LRM se distingue par son intérêt économique et social, car il maintiendra les emplois liés
à la carrière, mais aussi favorisera l’implantation d’emplois locaux directs et indirects générés par
le  pôle  formation,  par  la  déchèterie  professionnelle et  la  centrale  à  béton  prêt  à  l’emploi  qui
pourrait venir s’y installer. L’implantation d’une déchèterie professionnelle sur le site est également
une démarche vertueuse puisque tout en récupérant les déchets du BTP, elle participe ainsi à la
lutte contre les dépôts sauvages. 

La nouvelle organisation que LRM propose doit être l’occasion de faire évoluer ses installations
pour une économie plus vertueuse. « Le porteur de projet souhaite également s’engager dans une
démarche ambitieuse de transition énergétique et envisage de mettre en place une opération
d’autoconsommation collective sur le site de Saturargues avec les nouvelles industries et celles
déjà implantées sur le site ».  Je considère cette démarche comme indispensable dans ce lieu à
forte consommation d’énergie.

Les observations du public,  la  plupart  orchestrées par  l’association « Vive Garrigues » via les
réseaux sociaux se sont beaucoup focalisées sur les aspects environnementaux et sur la centrale
à enrobés. Je rappelle que la Mrae a rendu un avis conforme : « considérant qu’au regard des
éléments transmis par la personne publique responsable des enjeux connus par la Mrae, le projet
n’est  pas  susceptible  d’entraîner  des  impacts  notables  sur  l’environnement  et  sur  la  santé
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humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement », et  dont l’article 1er dit :
« Le projet  de Déclaration  de projet  emportant  mise en compatibilité  du PLU de Saturargues
(Hérault) objet de la demande n°2024-012826 ne nécessite pas d’évaluation environnementale ».

La carrière de Saturargues est anthropisée. Les obligations de LRM consistent à continuer les
différents  contrôles  par des organismes agrées,  afin  de vérifier  que les différents  paramètres
d’évaluation  de  l’environnement  restent  dans  des  limites  acceptables  (qualité  de  l’eau,  GES,
etc…)
En  ce  qui  concerne  la  centrale  à  enrobés,  je  considère  que  son  déplacement  (qui  n’est
qu’optionnel)  à  l’intérieur  du  périmètre  du  projet  est  judicieux.  Cela  permet  de  regrouper  les
installations industrielles et fait sortir cette centrale d’une zone dédiée aux loisirs en libérant un
espace qui peut à terme être valorisé.

Enfin, la mise en compatibilité du PLU de Saturargues rendu nécessaire pour la réalisation de ce
projet  n’appelle  pas  de  remarques  particulières  de  ma  part.  Des  additifs  graphiques  et
rédactionnels ont fait l’objet de corrections en collaboration avec la DDTM et le CD34. 

L’ensemble  des  considérations  précédentes  me  conduisent  à  prononcer
que ce projet est d’intérêt général. J’émets donc un AVIS FAVORABLE à la
déclaration  de  projet  emportant  mise  en  compatibilité  du  PLU  de
Saturargues. 

                                                                                        

                                                                              Dressé à Clapiers le 05 décembre 2024
                                                                              Jean-Pierre Debuire  

                                                                                                       

19



                                          

 LES ANNEXES

ANNEXE 1 : Arrêté préfectoral n°2024.09.DRCL.0409 du 13 septembre 2024.

ANNEXE 2 : Avis d’enquête publique

ANNEXE 3 :  décision n°  E24000100/34 du 21/08/2024 portant  désignation du commissaire
enquêteur.

ANNEXE 4 : Constat d’affichage du 11/10/2024

ANNEXE 5 : publication Midi Libre du 17/10/2024

ANNEXE 6 : publication Hérault Juridique du 17 /10/2024

ANNEXE 7 : publication Midi Libre du 26/09/2024

ANNEXE 8 ; publication Hérault Juridique du 26/09/2024

ANNEXE 9 : article extrait du magazine Lunel Agglo « Le mag »

ANNEXE 10 : article extrait du bulletin de Saturargues n°29

ANNEXE 11 : mémoire en réponse adressé à DDTM34 et CD34

    ANNEXE 11 bis : Analyse des perceptions des bureaux depuis la route de Villetelle.

ANNEXE 12 : mail de Mr. CLASTRE (DDTM) à Mr CLAUZON du 24/10/2024

ANNEXE 13 : Procès-verbal des observations 

ANNEXE 14 : Mémoire en réponse adressé au commissaire enquêteur.

    ANNEXE 15 : Deux Mails de l’association « Vive Garrigue » via les réseaux sociaux

20











AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
portant ouverture d’une enquête publique préalable à la déclaration de projet
emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de

Saturargues, en vue de la réalisation d’un pôle d’économie circulaire 
sur le site de la carrière de Saturargues

Il  sera  procédé  du lundi  14  octobre  2024  au  vendredi  15  novembre  2024,  soit  durant 33 jours
consécutifs,  à  une  enquête  publique  préalable  à  la  déclaration  de  projet  emportant  mise  en
compatibilité  du plan local d’urbanisme de Saturargues en vue de la création d’un pôle d’économie
circulaire autour du granulat. 

Ce projet est pour la ville, d’apporter une réponse adaptée aux attentes des différents acteurs par la
création d’un nouveau pôle sur le site de la carrière, permettant de développer l’économie circulaire
des matériaux de construction en Occitanie, en les recyclant au maximum.

La personne responsable du projet auprès de laquelle des renseignements peuvent être demandés est
madame Carole  GUILLET-VALLAT,  directrice  du développement  économique  de  Lunel  Agglo,  mail :
c.guillet@lunelagglo.fr

Le commissaire enquêteur  désigné par  le tribunal  administratif  de Montpellier  pour conduire cette
enquête est monsieur Jean-Pierre DEBUIRE .

Dossier d’enquête     

Le dossier d’enquête comprenant  notamment l’avis de dispense d’évaluation environnementale de la
Mission  Régionale  d’autorité  environnementale  Occitanie, sera  déposé et  consultable  du  lundi  14
octobre 2024 à 08h30 au vendredi 15 novembre 2024 à 17h00, dans chacune des mairies concernées
aux jours et heures d’ouvertures habituels précisées ci-après :

Saturargues
Place de la Mairie

(siège de l’enquête)

Lundi   08h00 – 12h00
mardi   15h00 – 19h00

mercredi 08h00 – 12h00
jeudi fermée toute la journée 

 vendredi 14h00- 18h00

Lunel
240 av Victor Hugo

Du lundi au jeudi  08h00-12h00 et 13h30-17h30
vendredi 08h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

– sur le site du registre dématérialisé au lien suivant 

https://www.democratie-active.fr/pole-economie-circulaire-saturargues/

– sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  dans  l’Hérault  au  lien  suivant :
w  w  w.herault.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/Enquetes-publiques  2  

– au moyen du point numérique pour les usagers dans le hall d’accueil de la préfecture de l’Hérault, 34
place des martyrs de la résistance à Montpellier, sur rendez-vous au 04 67 61 61 61. 

Observations et propositions du public     

Le public pourra déposer ou transmettre ses observations et propositions durant l’enquête du lundi 14
octobre 2024 à 08h30 au vendredi 15 novembre 2024 à 17h00.
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– sur le registre d’enquête déposé à la mairie de Saturargues, siège de l’enquête, aux horaires précités,

– sur le registre d’enquête déposé à la mairie de Lunel, aux horaires précités,

– par correspondance au commissaire enquêteur : Monsieur Jean-Pierre DEBUIRE
            « création du pôle d’économie circulaire »

        Mairie de Saturargues
         Place de la Mairie

                34400 SATURARGUES

– les déposer par voie électronique à l’adresse suivante :

https://www.democratie-active.fr/pole-economie-circulaire-saturargues/

– les déposer par courriel à l’adresse suivante :

economie-circulaire-saturargues@democratie-active.fr     

Le  commissaire  enquêteur  recevra  les  observations  et  propositions  du  public  dans  les  mairies  de
Saturargues et de Lunel, aux dates et horaires suivants :

Mairie de Saturargues
Place de la Mairie

Salle réservée

Lundi  14 octobre 2024 de 08h30 – 12h00
Vendredi  15 novembre de 14h00- 17h00

Mairie de Lunel
240 av Victor Hugo

Mardi 22 octobre 2024  de  08h30 – 12h00

Il pourra également recevoir, sur rendez-vous, toute personne qui en fera la requête.

Le rapport et les conclusions motivées seront tenus à la disposition du public pendant une durée d’un
an à compter de la clôture de l’enquête publique dans les mairies de Saturargues et de Lunel.

Ils  seront  également  déposés  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  dans  l’Hérault
www.herault.gouv.fr durant le même délai.
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